
 

 
 

Parcours désigné d’accès à la zone d’acces hivernal restreint 
Shaughnessy 
Il faut avoir en sa possession un permis d’accès hivernal valide pour pénétrer dans un 
secteur à accès restreint. 

À noter que ce parcours passe en terrain avalancheux. Les détenteurs de permis doivent adopter les 
précautions qui s’imposent pour se déplacer en toute sécurité, en fonction du risque d’avalanche en 
vigueur. 

Parcours désigné d’accès 

1. Du terrain de stationnement, empruntez le chemin d’accès estival sur une distance d’environ 150 m vers l’aval. Guettez 
les repères orange du côté gauche du chemin pour trouver le parcours menant vers le nord, en direction de la rivière 
Beaver. 

2. Suivez le parcours dégagé jusqu’à la rivière Beaver. 

3. Tournez à gauche, longez la rivière Beaver en direction amont (photo) et passez sous le pont routier. En vous 
approchant du pont, tendez l’oreille pour vous assurer qu’il n’y a pas de chasse-neige dans le secteur. Les chasse-
neiges peuvent faire voler de la neige et du gravier sur de grandes distances au-dessus du pont. Ne vous approchez pas 
si vous en entendez un, et ne vous attardez pas dans ce secteur. 
 

 

  



 

 
 

4. Une fois de l’autre côté du pont, quittez la rivière en suivant le parcours balisé (photo). 
 

 
 

5. Lorsque vous aurez rejoint le ruisseau Stoney, poursuivez votre route vers l’amont, en prenant une direction sud-ouest 
(photo). 
 

 
 

  



 

 
 

6. Au premier pont ferroviaire du Canadien Pacifique, traversez le ruisseau Stoney et passez sous le pont/la voie ferrée 
en vous dirigeant légèrement vers la droite (photos) pour trouver le parcours balisé, qui grimpe sur l’épaulement, du 
côté droit du ruisseau Stoney. 
 

 
 

 
 



 

 
 

7. Suivez le parcours balisé en grimpant sur l’épaulement pour vous rendre au-dessus du bassin versant du ruisseau 
Stoney jusqu’à ce que vous arriviez au pont ferroviaire supérieur du Canadien Pacifique (photo A). Descendez 
légèrement pour passer sous le pont, puis remontez sur le parcours balisé pour accéder de nouveau à l’épaulement 
(photo B). 
 
Photo A 
 

 
 
Photo B 
 

 
 

8. Poursuivez votre route sur l’épaulement. 

  



 

 
 

Parcours désigné d’accès à la ZAHR Shaughnessy depuis le secteur Swiss Nord 

1. À environ 1 350 m d’altitude, avant d’arriver à l’endroit où la ravine du ruisseau se rétrécit, quittez le bassin versant du 
ruisseau Stoney pour vous engager vers le nord, en traversant la pente du côté gauche des skieurs (photo). 
 

 
 

2. Descendez sur l’épaulement jusqu’à ce que vous vous trouviez juste au-dessus de la première voie ferrée (photo) 
 

 

  



 

 
 

3. Descendez du côté droit des skieurs (voir la photo) pour passer sous le pont, puis montez de nouveau pour regagner 
l’épaulement. 
 

 

  



 

 
 

4. Descendez sur l’épaulement jusqu’à une altitude d’environ 940 m, puis avancez du côté droit des skieurs (sud) en 
suivant des repères de couleur orange (photo) jusqu’au ruisseau Stoney. Suivez le ruisseau et passez sous le pont 
ferroviaire. 
 

 
 

5. Descendez le long du ruisseau du côté droit des skieurs (sud) sur une distance d’environ 350 m. Quittez le ruisseau et 
suivez les repères orange (photo) pour rejoindre la rivière Beaver. 
 

 

  



 

 
 

6. À votre arrivée à la rivière Beaver, tournez à droite, en direction aval, et passez sous le pont routier. À l’approche du 
pont, tendez l’oreille pour vous assurer qu’il n’y a pas de chasse-neige à proximité. Les chasse-neiges peuvent faire 
voler de la neige et du gravier sur de grandes distances au-dessus du pont. Ne vous approchez pas si vous en entendez 
un, et ne vous attardez pas dans ce secteur. 
 

7. Une fois le pont franchi, cherchez du côté droit les repères orange indiquant l’endroit où le parcours quitte la rivière. 
Suivez le parcours bien balisé sur une distance d’environ 2 km pour gagner le terrain de stationnement désigné. 

 

 


